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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Ministre des Finan-
ces, de Notre Ministre de l'Education nationale et
de Notre Ministre du Budget et de l'avis de Nos
Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Ministre des Finances et Notre Ministre
du Budget sont chargés de présenter en Notre Nom
au Conseil culturel de la communauté culturelle
française le projet de décret dont la teneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE CAPI-
T AL (TITRE II).

ARTICLE 1er.

L'affectation des crédits ouverts au budget de
l'Education nationale, régime français, pour l'année
budgétaire 1977 et s'élevant à :

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
non dissociés Crédits

d'engagement
1

Ctédits
d'ordonnancement

Dépenses courantes (titre 1) .
dont pour le développement de la culture française sur le territoire de

Bruxelles-Capitale.

952,0 19,8 19,8

Dépenses de capital (titre II) 13,2

Totaux. 965,2 19,8 19,8

est fixée conformément aux titres 1 et II du tableau
annexé au présent décret.

Disposi tions particulières
Relatives aux dépenses courantes.

ART. 2.

Le crédit provisionnel inscrit à l'article 01.01 de
la section 31 du titre 1 du présent décret peut être
réparti selon les besoins par voie d'arrêté royal entre
les articles appropriés du même titre.
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TITRE IV.

SECTION PARTiCUUERE.

ART. 3.

Les opérations effectuées sur les fonds spéciaux
figurant au titre IV du tableau joint au présent décret,
sont évaluées à 578900 000 francs pour les recet-
tes et :\ 1\00 000 000 de fLll1CS pour les dépenses.

ART. 4.

Le m'xie de disposition des elvoirs mentionnés aux
fonds ins.:rits au titre IV du tablc:m joint au présent
décrcl est indiqué en regard du numéro de l'articJe sc
rapportant à chacun d'eux.

Les fonds et comptes sur Jeçquds il est dispOSl? à
l'intervention du ministre des Finances sont désignl's
par J'indice B.

Donné :l BruxelJes, le 2J janvier L977.

BAUDOUIN.
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Par le Roi:

Le Ministre des Finances,

W. DE CLERCQ.

Le Ministre de l'Education nationale,

A. HurvlBLET.

Le A1inistre du Budget,

G. GEENS.
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

01.01

Art.
1977

Crédits
non dissociés

LIBELLES

SECTION 31.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout le budget, les charges
résultant de l'augmentation éventuelle de l'indice des prix à la
consommation et à la programmation sociale. 0,2

1977
Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

1

Crédits
d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre 01 0,2

Totaux pour la section 31. - Administration générale 0,2

SECTION 32.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subvention à la section belge de l'Organisation mondiale de l'éducation
préscolaire:

1. Administration de l'enseignement fondamental. 0,1

Totaux pour le chapitre III 0,1

Totaux pour la section 32. - Enseignement fondamental 0,1

SECTION 33.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques 0,3

Totaux pour le chapitre III 0,3

Totaux pour la section 33. - Enseignement spécial. 0,3
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

4 - II - N° 1

(En millions de francs)

Art. LlBELLt:S
1977

Crédits
non dissociés

1977
Crédits dissociés

Crédits
d'cngagement

1

Crédits
d'ordonnancement

12.46

SECTION 34.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. -- Achats de biens 11011durables et de seruices.

Encouragement aux revues pédagogiques, aux auteurs d'ouvrages didac-
tiques, aux participants à des travaux pédagogiques et aux centres

d'expérimentation pédagogique et de recherche ,cientifique

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 34. - Enseignement secondaire

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
- Achats de biens non durables et de seruices.

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien.

12.01 Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres menues dépenses d'administration

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'mnénagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.)

Sous-totaux

12.60 Expositions pédagogiques

12.61 Voyages et colonies scolaires. - Accueil de groupes scolaires étrangers.

- Manifestations éducatives:
1, Service des activités parascoJaircs

0,7

0,7

0,7

0,7

3,0

0,3

1,0

4,3

1,0

7,4
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

12.05

Art. LIBELLES

12.62 Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires:

1. Dépenses relatives à des programmes antérieurs à 1977 (crédits

non dissociés)

2. Dépenses relatives à des programmes nouveaux des années 1977 et

suivantes

1977
Crédits

HOIldissociés

1977
Crédits dissociés

Crédits
d'engagemcnt

19,8

1

1

Crédits
d'ordonnancement

19,8

Totaux pour le § 2 19,8

Totaux pour le chapitre 1

12,7 19,8

19,812,7 19,8

19,8Totaux pour la section 35. - Organisation des études

SECTION 36.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

~ 1. - Salaires et charges sociales.

11.04 Al!ocatioi1S généralement que1conqucs au personnel de l'Etat:
3. Jurys

12,7

1,8

19.8

Totaux pour le § 1

2. -- Achc,ts de !)iells HOJl durables et de servIces.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux
années budgétaires antérieures) :

2. Jurys

Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matérieJ s, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

2. Jurys

Totaux pour le § 2

1,8

4,0

1,7

5,7

Totaux pour le chapitre 1 7,5
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

4 - II - N° 1

(En millions de francs)

34.04

41.01

Art. LIBELLES

CHAPITRE lIl.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINA nON D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.08 Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaires

33.09 Concours universitaires: prix en espèces.

33.10 Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au titre d'agrégé de

l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître en théolo-
gie, de maître en droit canon et de maître agrégé.

.LUI Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

13.12 Subventions aux organismes délivrant le diplôme de "guide" (arrêté
ministériel du 5 novembre 1948)

Totaux pour les articles 33

Transferts de revenus à l'étranger.

34.01 Contribution de la Belgique au Conseil africain et malgache pOUI

l'enseignement supérieur (C.A.M.E.S.)

Subvention à ({ l'Agence de coopération culturelle et technique" (siège

à Paris)

Totaux pour les articles 34

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transterts de revenus aux tonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise.

Subvention destinée à alimenter Je Fonds national de ]a recherche
scientifique (loi du 27 juillet 1971)

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 36. -- F.nseignement supérieur

1977
Crédits

nOI1dissociés

3,0

0,1

0,5

0,5

0,1
._~-_.~-

4,2

0,5

17,8

1977
Crédits dissociés

Crédits

d' cngagcmctlt

1

Crédits
ci' ordonnancement

18,3

22,5

284,2

284,2

314,2
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Art.

( 10 )

TITRE I. - DEPENSESCOURANTES.
1

LIBELLEs
]977

Crédits
\lon dissociL'S

(En millions de francs)

1977
Crédits dissociés

Crédits
d'l;llgagC11lCllt

\

Crédits
d'ordonnancemeIlt

11.03

SECTION 37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE J.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

1. '-u. Salaires et charges sociales.

Rémunérations du personncJ actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieure~, et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents du travail -- en ce compris le paiement de ces

indemnités à des memhres de la famille de la victime en cas de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service) :

J. Académie royale de Belgique

11.04 AHocations généralc1:1cm quelconques au personnel de l'Etat:

1. AC'ldémie royale de Belgique

Totaux pour le § 1

~ 2, - Achats de biens IIOIl durables et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. "- Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux
années budgétaires antérieures) :

1. Académie royale de Belgique

2, Commission de la Biographie nationale

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien:

1. Académie royale de Belgique

12,03 Fournitures de biens et services : frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres menues dépenses d'administration:

1. Académie royale de Belgique

2. Commission de la Biographie nationale

10,6

0,3

----
10,9

0,7

0;1

1,4

1,3

1,6

0,8

2,4
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

4 - II - N° 1

(En millions de francs)

Art. LIBELLES
1977

Créùits
!JO]] d!:~socié-,;

1977
di:;sociés

-' ~---

1 Cre
'
,II

'
tsC1Tdits . .

d 'Cllg;1g(,I11~'111

1

d"ordonnancement

E.05 Indemnités généralement quelconques ail personnel de J'Etat pour
charges réelles er dégâts matériels, ainsi que les frais de trans;'ort

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

1. Académie royale de Belgique

12.06 Loyers des biens immobiliers des établissements scientifiques de !'Etat.

en cc compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie
des Bâtiments. -- Impôts grevant les b,;timents, propril,té de l'Etat
ou loués par lui, y compris le remboursement d'impÔts à la Régic
des Bâtiments:

1. Académie royale de Belgique

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisition dc biens non durabk'i
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux 10c;111x,

frais de déménagement, etc.) :

1. Académie royale de Belgique

Sous-totaux

12.;;0 Dépenses de frais de voyage à J'étranger de professeurs d'universiti:

tU

(1,"'

.--;LI

1,4

- ------..---------------

Totaux pour Je § 2
' ' ~~--'-'.~--~-

-'~--~-"'_._' "---~-~

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subvention en vue d'assurer le financement des

l'Académie royale des Sciences, des Lettres et
Belgique

prix décerne" par

des Beaux-Arts de

33.04 Subventions à de jeunes chercheurs et (~tudiants :

1. Pour des voyages à l'étranger en groupes de Jeunes chercheurs er
étudiants universitaires.

2. POtlf des voyages à l'étranger en groupes d'étudiants de l'enseigne,
ment snpérÏcuf non universitaire

3. Pour des missions scientifiques de jeunes chercheurs ,\ l'étrJnger

33.09 Subventions en vue d'assurer la diffusion d('s connaissances scientifique',
dans l'opinion

Totaux pour le chapitre III

7,3
~

"'--'----

18,2

0.6

1,7

0,1

1.2

3.0

2,8

6,4
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

!977
Crédits dissociée;

Art. LIBELLl'S
]977

Crédits
11011 dissocit',s Crédits

d'cngJgC1l1cl1t
1

Crédits
d'ordonnancement

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.04 Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des

Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le financement
de publications scientifiques

Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des

Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisa-
tion des prix académiques.

7,6

41.08

0,2

-----------
Totaux pour le chapitre IV 7,8

~--~----
Totaux pour la section 37. -- Recherche scientifique. 32,4

SECTION 39.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

32.09 Subvention pour les cours par correspondance 0,1

----------.---.-

Totaux pour Je chapitre III 0, i

Totaux pour la section 39. --- Enseignement par correspondance 0,1

SECTION 40.

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. - Achats de biens non durables et de serl'ices.

12.64 Frais de fonctionnement du service 8,0

~~---_..__._--_._-

Totaux pour le ~ 2 gO

'-~---'--' '-

Totaux pour Je chapitre 1 s.n
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

Arr. LIBELLF.S
19T'

C r:~'d i~.~

\1<.011 diS,'i(1(,-i:.,

CHAPITRE m.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

.13.01 Octroi d'allocations d'études aux enfants belges ou luxembourgeois,

dont un des parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou
au Burundi !lwur mémoire)

33.02 Octroi d'allocations et prêts d'études aux élèves et étudiants de
condition peu aisée

33.03 Subvention à la Caisse générale d'Epargne et de Retraite pour charge

d'intérêts des emprunts contractés, avec la garantie de l'Etat, par la
Ligue des familles nombreuses de Belgique pour le service de son

Fonds des études (lois contenant !e budget de la dette publique pour
chacun des exercices 1953 à 1973)

Totaux pour le chapitre !II

Totaux pour la section 40. - Allocations et prêts d'études

TOTAUX POUR LE TITRE I. - DEPENSES COURANTES

4 - II - Nt) 1

(En millions de francs)

\

\

1977
LlISSOL'iés

Crédits

1

C,,'dirs

1

d'ordonnanccmcntd'l'11g;lgC!:1,'!:1

578,9

4,4

-' ~'

S83,3

---..-.-...---

591,3

~---_.

952,0
--

19,8 19,8



4 - II - N° 1 ( 14 )

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Arr. LIBELLES

SECTION 35.

ORGANISA TION DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01" Achats de machines, mobilier, matériel et moyees de transport terrestre

Totaux pour Je chapitre VII

Totaux pour la section 35. -. Organisation des études

SECTION 37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01" Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre
1. Académie royale de Belgique

74.80* Achats d'œuvres d'art, de documents, de pièces et d'objets précieux en
vue de la constitution de collections patrimoniales par l'Académie
royale de Belgique.

(Le reliquat éventuel de ce crédit pourra être versé ,\ titre de

subvention dans la c~isse de cet établissement.)

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 37. - Recherche scientifique

SECTION 39.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01" Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 39. -- Enseignement par correspondance

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II. - EDUCATION NATIONALE

- REGIME FRANÇAIS

* Ne relève pas du programme d'investissement.

1977
Crédits dissociés

1977
Crédits

Ilon dissocié's Cr~dits
d'Cl1g~.gCI1\Cllt

\

C,Ùlits
d'ordonnalli.:Cl1lcnt

11,4

11,4

11.4

0,9

0,5

1,4

1,4

0,4

0,4

0,4

13,2

------

965,2 19,9 19,8



( 15 ) 4 - Ji -- N" 1

TITRF IV. -- SECTION PAR[ICULa-r;~:. n:~i1 ll1iJlions de fral'!.cs)

1

1

Mode
1

Art. Lin.
de

11 1

Li r

-~-: 'l-:'~::~---

l

',~-r-
I

i

"-b~:~~

'--_'_~--m ._L J.._-

60 47

60 48

:;rCiION L

DEPENSES DE l'ETAT
SUR RESSOUI,CES !\E"LCfEES

GIt\prTLE Î.

FONDS AUMFNTJ~S PP.JNCH'ALENIENT
PAR DES CRUH'IS BUDGEIAIRrS.

B Fonds destiné aux
let 1971) soo.o

~111ocJtions ;.l'étt1dc~; (ln; dn 19 Fi:!-
!T5.,() ,,'sC)

B Fonds destiné JU:<-"

(pOUl' mémoire)

(JO! du!9jîrl~t:-; d'étudc~ kt 19)!)

".
- .---.-

Tot;n1" pour k chapitre J S7:; '-! ~'HH}J)1 j ïS.Ci

953.9

.
-

~ m~.- ~-' '--'

9S1,9

~" >;.9 ~;,j!',.,O

-_u
-" '~'--"'--'-

953)9
--.

f.Dtaüx pour ta sec:on i i'

TOTAUX POUR LE Tr:mE n.-- SEFT!G"7 PART!C!J.
LIERE :7 ~.:r :~~H1.()1'->: ')

~)(),\_1r ~,':
;

t...' uLT:!TJilC.\.C .<

~.-~: ':
'"

i:)?7

F,j\tTDOUlN.

953,9

:Hrèté du
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Par le Roi:

fc JVIinistrc des Eil[anccs,

W. DE CLERCQ.

Le Nlinistre de l'Educatiul! !wt;ona!e.

A. Hm1BLET.

Le lvIinistre di! Budget,

G. GEENS.

( 16 )



PROGRAMrti!E JUSTiF!.CATf:F-

IJTRE J.

DEPH~SES COURANTES.

SECTION 31.

ADMINISTRATION GEI'HiHAL".

CI.IAPfTRE ()!.

DIVERS.

Non rénartj econon)_~quLr~~I.~n;.

ART. 01.01. --- Créo'it liu):;isi()nnc! dc..,tÙc'. l.ù:tU,",'t /)(':;'1"

le budget Ù'5 charges u:su!tanf de r~1!:gli!C;'ltdti(}n CL.',~-'ntl!ellc

de l'indice des prix à [(1 C()nS0l111~;1ClÎion el Lz ~ni!'.';L

lion sociale (pour n1én10irc).

:F~i rniPions d:: fL\!L:~<}

C'lassifiwtioil économiquc : '[977 197r; 197,~

01 Non ventilé (U u~.)

En 1975 les crédits sont prévlIs dans ;c [;mlgct de ITdlk'"
tion nationale, section 31, article 01.01 -- pcutie A -- cn'dits
dont l'affectation était réscrn:c en 1975 ,1\J P;1l'lemcni.

SECTION 3.2.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE lIJ.

TRANSFERTS DE REVLl\;iF

A DESTINATION D'AUTRES SEC' ae

Transferts de re\/cnu-..; ,IU"\,

\RT 33.1)2. --- SlIbucuÜo!! c: j":
'

5C,UO'h'

1nondiale de l'éducc'liull lJr(;scolaire,

33.02.1. Administration de l 'ensc;~~nl';n('11-' {o:~d;',iJ; >i,r:i~.

Classification écol1omÙ}ltc :

(En rniHic\Jj') ck {;'éHJ: ".

1977 1976 1975

3331 Fins culturelles: nlén<:lgcs . ,'.'.,'1 (J. '! (\1

( 17 \ 4 - H -.- l'i" 1

:,!:.(T;()~~, ~:).

: 'Y'~:: Ci (.:.; ~:' ;\1 r >~ l' SrECL\I.

L7 L\'::rJTZF 111.

_)E nE\.'E~NlJS

".r>T.''\')', (,'~,r< D'AUi ;.'1'5 SECfEURS.

,',/l:iUt'niions S()llSLi.

:,C5. ;;it-!cs ,'z de>' ÎfilUdit:'.-"

(Er: IT!i1Ii0l1S de franc,'i

51)77 1976 1975

_:1~1 : :n,'~ c~li;~c\,ncs; '11.," 0.10,3

"(";~1fh,
'

1
'..1;.: :t";~l;'~

t..l:.~: fl(Y', ~.+.

j' ...,,~~.~
<

{ ~()',rr)i\lrtEv

:11'1'1\1

L)L~rt: :"~T~jE: i CONSiY1MfJ,TJON,

(:}_~P'...'1:"'C hi{:r:c~ ci: scrv~ccs.)

{e sCt!,;jccs.

,I.i\.": !LV, l':}:«()l!il-~-,rC'n/l'j,'t ,'CLlj'CS /7::dagogiqlœs-, di/X

(li(;i,!;~iÙJ'les. it1!.\~ p,ntiâjhl1zts à des 17a-
, Cilt 1'1'0' (r"."\'f,érimclltûtioJ/ péda,

"U!:',.'I;'S

'::~'7Jl ifi,:':,,'-

, 'cO/}{),<",'it,!/{C

(En millions de francs)

19T' 1976 1975

L?3 Ach""j:' fii.lth:~ 0,7 0,7 (\4

,
!"H,)",. ~.;;

-

()R(~l\,~',,1,S/\Tj(;î'~ !)ES IXrt!I)ES.

CHAPITRE 1.

U E ':' L >~ 1\ !'.~"; Ii
~

CfîNSD:V\MATION.

':
;}'~~î:'j~~:'JS1;.':, ~;tJur bien, et :~crv,1ces.)i,.'nurantc:-;

; ,..
'J. it ~

'
ri )!li';!/'/"-", ['[ de> :',";IZLC('

_\n r<, ';()J1 en /','I,DjJ[J(i ilt.'('f

ri' cutr." t.ir'Ji.i'(i,,-:i/h//,'t.',J!

rnilhoI1:) ck: !T~lDC..1

19751977 197(;

I.:,J DI '.'iI',~i','-" ~~~',lÎ\?~

IH':lKl"ll j,iÎ 0,1 (;/1



4 - II - N"

Ce cré.dir sc _Y1j',~:-nc

ADMIl':!:;TPATIONS
ou

"ER VICES

' T-' '

1

1

1

!

Clnélna, r~1Jio, ;(:.JévisJon
thèque.

(~t c i~:!.>'

,
~"'

' '-~>'~'~~_'M'

To::allX

ART. 012.03.

bl!reau:>
-- rC>UJ'/U'[Uï:.?S (jC

liZCJl!fCS

(-.'lassi/ication

121 DépuJSCS

nement

de fOlle ion-

Ce en"dit ,,,: ,':U.1Jl11iC

ADfvIINISTi\ATI0NS

ou

SERVICES

Cinélna, radio, télévision ct di ;co-
thèquc .

Totaux

j'd~T. 12.07. j,;",;;,;; e:r(t'!iticiZI':-

de biens ::Oil dUJ'-d:/cs (tri TUt;lIX

l1agclncl1t de 1101U'C\l!:'.\'loc{ur:, fr:1is

L21 Dépenses !2/~n(:r;]ks de fnr,'.,:;;l)q

nerncnt

ART. 012.60. --- ExtJ)Slt!()J!!.,

CLlSsifi,:;alioll

1).') Ach,-lh spécifiques.

ART. 12.61. -- \loh?!:."s (j
cal",::,'

groupes scolair.:'s (':tro'1J!gciS. ---

( 18 )

(Fn milliers de fr'1!1cs:
'-~-~-~.-"--~ ..~-~.,~_' ~~---~~~---"._~u,-,~-~"-'~'-_.---

!

c1

1
l

-~._.~.~-~-, ~..

{:

1

- 1 1,
i" 1

-'-"-.-'--- L l..--------

T()UllX

(],(

V...' ' ~-,-,"._~
1
1

1

1

i

r "--"-'T---'---"--'-r-
Iii

1"',lis

.1'.:-[r/(:i/f2':;liS,

(T '.i Ir: :Uions de
; :

"

','rl":nJ

19~~ c; 1975

'-~-'-' ~ '--' "---"-----

300

jOO

;0;7,

pUif), !'(IJi1(;'

Fr'?

~>n ,-:;;111011<;de fra:lc

1Q7~

:'F:i. ;';lini(~ns ,(L~

!Q7'7

12.61.1. Service des ,wtivirés p.lr30coÎ;l;r~,~

-"""'''-''.-' """ "'---1-'-------------

1

,
1

-~ L_-, , L i J....

197(':

n~?

YT;lHC:<,

197i; i ':~~?,:;

i1J,

câ'ttCc[!iUC5.

--. {ll\n.., <i;,/,

.------.---

300.0 3 ()OO

(F.!-, !l1jl1i{'r:~ de francs\

',Il
Tot;1!I':

300
~.__._-----

~-----------------

300

(En mi1Jions de f'-anc,)

iS177 1976 1975

?~ 4.g

'-.1{

0,1

-, ,1 (,,)

JIU, r (!HO, tél:;r'is/u)} cl sco-

l''~ '
ln \- '..:-:) de::, p;\;~:L~.i~l !1~(.': ~i1tcncu[~;

lIÎ"JnOi,"r'

:i'

0,4

,
(i.C

!2J~

"

::FI"I rnillions de francs)

~ rirZ()/f,Z}2,'
j

'.r~7 197(;' 1975

L1,11(',~

D\.:Dl'; ~_.>~..; 2t des pi (\;l'arrlIne:,. ~l()llVC;JlIX",_:,~n'\/cs

f9~::7 c \U',..lJ1::':,', .

~~H:)



1()77 1976 1975

U,S 0,4 0.2

EngagetHcnts.

(En milLers de fOLlC',)

EngagC1nents 1974 c, ;lrJt~Ticurs

Eng:1f.cments 1975

Crédits 1975 ['cP(JI"t:s ;\ i :Innce

Cr,:dits ajustés 1976

Autorisations nouvelles 1977 .

l'n:dg(:t~1irc 1S1'~.'6

Plafond nouveau d'cngagemcnt .

OrdOmlailcements.

()rdonnanCC111cnts 197.i et antérieurs

Ordonnancements 1975
Crédits 1975 rcportés il
Crédits ajustés 1976
Autorisations nOllvelJes

l'année budgétaire 1976

1977 .

Pbfond nouveau d'o rdo11l1J.ncement

SECTION 36.

ENSEIGNEMENT SUPERŒlm.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CO NS Ol'ii MA TI ON.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

~s 1. - Salaires et Ghargt'5 sociales.

ART. 11.04. -- Allocations g,;néralelilcilt

sonnel de l'Etat.

11.04.3. Jurys.

19 800
,.--.-

)
800

!9 SOU
~.-

19 SOO

an /h:i-

(En p,Jlic:ns de frl!l]CS)

1977 1976 1975Classification économique

III Salaire proprement dit. log

§ 2. -- Achats de biens mm dUi'ûbles de Sc'J'uit.cs.

2J)

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des medecin.<.
Frais de justice en matière d'affaires ciuiles, admillistratiucs

et pénales. - Jetolls de présence, frais de Toute et de
séjour des persollnes étrangères aux 'idministratiolls de

l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'oidministra-
tion et prestations de tiers (y compris les

rentes aux années budgétaires antérieures).

12.01.2. Jurys.
(Fn ;-ndlî:;ns de

Classification économique: 1977

121 Dépenses générales de fonction-
nement 4,0

1976 1975

4/1

ART. 12.05. -- Indemnités généralement ail IJe,
sonnel de l'Etat pour charges réelles ct dégâts matérieL.
ainsi que les frais de transport afférents au~. l'uyages de
service (y compris l'interuentioiJ de ami..

le prix des abonnements sociaux).

12.05.2. Jurys.

( 19 ) LI ~ n - ]\,0 1

(En Ir.illion:; de francs)
i.9~:7 1976 .1975

1 ;)'-.':~cns,'~' d\.~ l:onc:-ic;n-

:!(]l1Ull"

33.CS.

-:'~--:j F~n'~ Cl]l~.'n'L'~j\~,

\. [' ,),J.\!',

1 l'i

'~RT.

iLiL'

leu;'

(:U1C?1

J:s.ci;"",;

i ,~' 1,7 [,3

~ _H/\PIT_RE UT.

:\'SCEltf S j_J~1 _~{-E\;~':.I'\jUS

i; T,orT Ultl11H:j SJCTEIJRS.

dl rC'/CCiES aux nH~Hagc5.

BOil, Sc'S de uoya,Q/'s destill(;[,3 aux /7CHleuTs de

lfl! :"~,F(lrsi! (fil"c.;;.

:J-;.n rniUiolls de francs)

19'7 1976 1975

3,0 .~t2 2,0

"
,()JU.{)i/r~, :d: 'ucrsi"/aircs; prix en

CE:!- !nil1ions de francs)
J977 J9ï6 1975"OJZj 'iÎ: qi!~'

,:!,;hi..:cJj~,.; : n1(~ll~1P~S 0,1 0,1O,l

LI. ~, ,"'i,'�Juentioll cI tdJ'(' Cil! :,,' c.Ul(fj~
;.

r~ de doc-d.'

, J
n ue

de li'h1Îtl'C Cl! thé{)logie. de

n7cihrc agrégé.

rn.litre en droit

:i" ()lj'{)/}Ilqii'

(En millions de francs)

1977 1976 1975

333J ;>ij~iScuhurclI~,:, 0..5 0,6 0,3

u

A n.T, 3,) >1J. --~- ,çJ'ubUCn-ÛOllS soussuhuentio1lS

/onJle de souscriptions el des ouvrages, aides à des traualiX

,J'l'cherchcs,soutien de reuues pédagogiques.

iL

!,'En n1i1jion~) de francs)

(" :'l!(),I}:JL-}lft'

i'~iiS ,:Ui:;~r:..'jlc:,; ;
l1l'~':~af :

;\RT. 33.12. - Subi/cut/ollc' aux organismes délturant le diplô-
tiU.~de « guide ,) nlinistcriel du S ;-;,o!/cn-zbre1948).

4,0

i i,',,;

(En miJ1ions de francs)

1977 1976 1975

1i}~:J..i:-uti:'l1S 0.1 (),I

r~>a;]',{l~}--t:~ (le n:,Tnt!~-; Ù

ct

3.LO L ..",- Contribut,:on de fa Uelgique {fil CONseil africain
pour f'wsignemeni supérieltl' (C.A.AJ.E.S.).

ART.



J(),6 9,8 9,4

(En milliers de francs)

1977 1976 1975

9511 8866 8510

47S 350 315

810 670 610

320 21.5 195

S 562 S 948 6009

42 45 25

) 773 2626 1928

.35 12 15

''+5 185 H;5

54 50 58

310

9511 8866 8510

547 543 480

4 - II - N° 1

\'-" J!'IiJlief".--;
. ,

oc franc.,
Classification (:cOJ!OJJliq:1C .' ~Cr?,? 1<).' 19".;

]42 Organisations intc!."!J;1tÎonalcs ;\

l'étranger. , . 0,~:j

':>Aainricn en 1976 de la contriJ-.uti()'1
activités du Conseil africain et nla]g~lCb(
supérieur.

de L1 Bc!giqu~

ART. 34.04. - SuIJuC1Ition

reUe ct tcchniq Ile
"

à j'c:{ ,Agt'ru-,<, Coofh': ,1rioN cult' -

à Paris).
(Fu l1~dli{-'.'lls de francs~;

Classification ! 9~:~l 1976 197.'i

342 Organisation
l'étranger.

internationales il
i7~ 1S~3 115

La cotisation des Et2rs memhre, cs' fix.'c' nac !el Confèrc",',.-
générale de l'Agence de Coopération witurc;\c C';
Les crédits nécessaire', au pajerl1cnt de ~,:
:iont inscrits au budgct de 1a Cilture
J'Education nationale (régime fr:..nçais).

l't :1 cel ui Je

CHAPITRF l\/.

TRANSFERTS DE R,iVENUS

A UN'TERIEljR DU SEC'fEUR l'UBLIC

Transferts de rcvsr..us aux fonds et anx lnsritutio:n~ publiques

s.Jns caractère c1'(~ntrçprisc.

l\RT. 41.01. - Subr!cntion destinée cl ,t!inicnicr /e j-;ollds na1..io-

nal de la Recherche scicntifiq:!e (Io! du 27 juillet 1971).

(En :111JJio\1S de francs\

Classification {)76 J97S

413 Transferts de revenus clUX
autres instÜutÎons (rintén~~t Pd-
blic saus caractère d'entreprise
ct non SOUfl11SeSà 1a loi elu
16 mars 1954 . 284) 2S7,9

(1) Voir budget conU11Ull.

Subvention calculée conformémcnt ,\
du 27 juillct 1971.

j"artIcle ,t~' de b. lei

SECTION .F

RECHERCHE SGENt IFIQUE.

CHAPITRE r

DEPENSES DE CONSO:VlMATIO!\.

(Dépenses çourantes pour biens et services.)

~ 1. .- Salaires et ~oâ,:tf~Js.

ART. 11.03. -. Rémunérations dl! pcrS'>i!i?cI :liAil cn

nibilité (y compris les rémunératiolls Ol! Si/!aires du per-
sonnel auxiliaire, les allocations pour fonctions sllpérieutes

( 20 )

!JOU; sp,;ci:zlC's, les indemnités /iOur aCCidents

.if !:",jUd:l - -"
{,:1 ,"e cOlJlpris le lhrjen;ent de ces indenlnités

dl':] J!i('!jIDrc:..~de la /an1ille de la viclitilC en cas de décès
ainsi I.,';:UC'les l'éNUIt"h_:r,Jtio1ls ou salaires réduits du per-

s ;illlC[ tCi11porûire ou (t!lxiliairc, accidenté cn service).

ILO.J.!. Acadl'iJ)ic de Belgiquc.

(En millions de francs)

1977 1976 1975

'f/.:..-dt:Ol.!

l!! SclL:irc proprcnlC:-!L dit.

dont :

--- ;.Clr:n1JC vcu'{['s et orphelins

sé::uri;~l; SOc1;1].:.'ctCi1UCÇ;

':
tc!npoTai~"(:'s)

-- rctenue A.M,I. (définitifs)

! )~;:_~oJ1,;{J()siti()ll .

.
"

~ÙtcrneH:.~~ h~lrclniqucs

et JU!::inei~tJ-

;hJll:)

, ,
Cle-.n'; iCS limircs des

ëadrcs

., ~:f:-\iCC.', ou d'cmplois

notJ\Tcaux

dcs grades

~11:ctiql1 pOUf Gcparts ct mises à
1:\ pension.

P,,>pri.:.;c d:.Hl[; le CJc!tc du DCT3Gi1l\CI

,."onjonctu1T1

\J;l!()ra~ioll l11dcx

\: loc~~~i"lL. r-:(~'ur ronct'JOrb sup'~'
(1C::urcs .

(1')
;\ 1!oca:ions de (oycr èt de résidence

:"LIJoration indcx ,

.-'}1 (}c:~ t!()!1 de p!.ogrJn1n1~Hion

\ !lo~:~ù~nn de fin d'a!l1l<?c

Totaux

!2 Allocations directes

i)~':cu1c de \r~~C:1nccs .

t!.';..;1tion.;; bmiliales

de naissancef'-ldcFiniÜ:~s

pOL.! frais de dcrnière

maladic et de funéraillcs .
[1vjcil1ni~.(:- pour ~lccidf'nts du ITav3il

'--.'1:ljoLJt'ion ir,dcx

!'Or<:111x

~J70 420

70

340

S5

15

75

15 15

16 48

71 38 22
,----------

547 S43 480



} 530 466 397

10588 9875 9)87

(En millions de francs)

1977 1976 1975

0,3 0,3 0,1

(En miHier; de fr:mcs:

1977!976 1975

113 Contributions Pâtronales

aux assurances soci;lles :

- temporaires

-- définitifs

Totaux généraux.

ART. 11.04. - Allocations généralement quclconques au l'er-

sonnel de l'Etat.

11.04.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit.

§ 2.
- Achats de biens non dural)les el de SCJ'1Jices.

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires ciuiles, administratilles
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et dc
sé;our des personnes étrangères aux administrations de
l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'administra-
tion et prestations de tiers (y comlJris lcs aff,'-
rentes aux années budgétaires antéricures).

12.01.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique .-

(En millions de francs)

1977 1976 1975

121 Dépenses générales de fonction-
nement 0,7 0,6

Décomposition du crédit:

ADMINISTRA TIONS COlnhll~" ihlcsEau,
Y;1peUf,
gaz et

électricité
liquides
((1. C.F.)

co]idcs i.'tou
SERVICES

( 21 ) 4 ~ II - N° 1

Décolllt'osition du crédit:
(En lnillict,:; ch; fr:mcs)

~erU:-1S \-k dL f..:T:;\:
,

"..':- dC ~,2]Cii_:r (,i5

Frc..t:-:rio!1s de ti',- 85

L'accrGissement du crl,dit est dû principalement aux presta-
tions eL: tiers :1l1xqllcls l'Académie doit faire appel, ainsi qu'CI

constant,: des frais de route et de séjom.

12.01.2. C0111mi';sion de la Biographie nationale.

Classifiolioli ecollomique :

(En miUions de francs)

1977 1976 1975

l21 Dl,pem:s ;:;énéL1k': de fonctio!1-
nen1CIH 0,7 0,6 0,6

Décomposition dl! crédit.-

(En milliers de francs)

l, .Jetons de presence, fLJi~; de route ct de séjour.

Prcq~-lt;nllS de lÎcrs (co}J(lboLi1:eUrS scicndfiqllcS)

40

660

..\RT. 12.02, -- de ((JilS0I11nhJtinn Cil ul/J/)()rf au{'c

des fucrluX et dépenses d' cntr!!t-iell.r (/(t-:t/h!t.rOli

12.02.1. AClckmic royale de Ik!giql1e.

Clcls:,ifi«ltioll ,'conomiql!e .-

(En millions de francs)

1977 1976 1975

1XI Dépcn:-;cs g4:~nér<1Jcsde foncrion.

nC!llcnt

0,6

1,7
(0,3)

1,41,3

(En milliers de francs)

/~.H1î(S

déjl,'î!';~"; de

(on <;n!'~ nLit!O)"i

: nucricn
k;(;1'c]X,

ProdL1:r, ,-j'cll!Tdicn

------------ T(if;JUX

\ t I1Llchincs n_C.r:. PctÎlcs
dép'2!1:-'L'S

Académie royale de Belgique 200 85790

Totaux. 790 200

80 100 1255

---.------------- -----------
80 125585 lOG

En plus des locaux propres à l'Académie, y compris le Manège (Bibliothèque), l'Académie Thérésknne est chargée de
l'entretien des saIJes communes aux cinq Académies. CelJes-c;, au nomhre d'une c1i/.aine, doivent faire l'objé:t d'enrretiens spéciaux
et fréquents en raison de leur caractère architectural et de leur milisation.

ART. 12.03. - Fournitures de biens et serllices.- frais de
bureau, transport, impôts, rétributions. publications du
département, formation professionnelle, habillement et
autres menues dépenses d'administration.

12.03.1. Académie royale de Belgique.

(En miiIions de francs)

1977 1976 1975

121 rkpcl1ses générales ck fonction-
;

1~;nh::n ~ 1,6 1,01,2



i i
"lc-~-CI-"~-

\L>:'::;'~~- L,,,,,tio.ns~dl' l;il'ns I~:cubks

1

e'" ,''CC! ,;;:;i:::: l
'"

,,~:,
"

1-""':;:~;;::;;~
;::':::, '" ~' '; ,e,":",:;; ;::,:: :,''' "CC

I_:.~~~c
~_ï=-i~~!lrnaux

1

(JC!"

1

c1pmc';

1

<'.CI.

1

Autres

4 - II - N° 1

U.03c2. Commission de la Biographie llation:1lcc

Classification écoNomique:
(En millions de han cs)

1977 1976 1975

121 Dépenses générales de fonction-
nement o.~ 0;7

Impression de 320 exemplaires du fascicule 1

me XXXX et frais de mise sous deuxième hande
somme de 771 025 francs.

du 10-

pour la

Décomposition du crédit:

ADMINISTRA TI ONS fui:,;

ou de
b,ln.'au

Cj'UI1';P()r1'S

SERVICES

1. Académie royale de Belgique [SH) 30

2. Commission
nationale

de la Biographie

--~_.- ~'--'~ '-'
- .

Totaux i 510 30

Frais de bureau.

ADMINISTRA TrONS
ou

SER VICES

1. Académie royale de Belgique 36() 220

2. Commission
nationale

de la Biographie

~---' '---'--------

Totaux 360 220

ART. J2.05. --- Indemnités généralement ,;U ÎJC!'
,

sonnel de l'Etat {Jour charges réellcs et maténel"
ainsi que les frais de transport affér:?nts JI/X t'oya~scs {je

serl/ice (y cOlnfJris l'intervention de l'I:tat-enzployeur d;!n,'
le prix des abonnements sociaux).

12.05.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:
(En millions de francs)

1977 1976 1975

121 Dépenses générales de fonction-
nelnent OJ (J,]

(0,1)

Décomposition du crédit:

(En milliers de fr~ncs)

1. Abonnements ct titres de trampmt .
2. Intervention de j'Académie dans Je prix

nements sociaux du personnel .
des ahon.

\ 22 )

O~7

(En milliers de francs)

1

!1!:ptJ:';,

1

~L'dc\'_; '.1C~' et

,:utn"; pCll1CS

1

1

Il L1h'i:lm<?nt

1

O.Ci',

1

H;Lfion

1 Forl1Lltiol1

1

P,.c;,c,:;ionncllc

1

l'uhlic.uicdl.",
du

tiC'p:lrrCÏl1(':lc
Tot::lux

20 157010

771 771

- -~ ~-- ~ ~-_.,---

20 2341771 10

(En milliers de francs)

95 195 640

9S 195 640

ART. J2.06. -- Loyers des biens immobiliers des établisse-

ments scientifiques de l'Etat y compris les loyers, rétribu-

tions â indemnités dus à la Régie ries Bâtiments. --
!';:/-,(:13 grel1ûnt lEs !"âtÙl1ellts propriété de l'Etat ou loués
par Illi. y compris les remboursements d'im!)ôts à la Régie

des BâÛll1ents (pour mémoire).

12J16.L Académie royale de Belgique.

(,'L!ssi(cation écoJ?onziquc :
(En millions de francs)

1977 1976 1975
0.1

!.l -~ LucanOll de h~ltÜnents et de
te:'t:1ins 0,7

(0,2)
1,1

40

,15
L'l,c<1(kmie royale a réinrégré le Palais des Académies au

cOllr:mt du mois de juin 19'76.



ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisition
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagement, etc.).

12.07.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1977 1976 1975

121 Dépenses générales de fonction-
nement 0,7 3,4

L'augmentation du crédit est nécessité par la réintégration
des cinq secrétariats administratifs au Palais des Académies.

L'Académie royale de Belgique étant gestionnaire du Palais
devra supporter d'importants frais et notamment: l'aménage-
ment de certains locaux (vestiaire, office, etc.); l'application
des mesures de sécurité en matière d'incendie; l'aménagement
de la salle de conférence (projection, amplification, etc.); la
restauration de meubles anciens; le démontage et le remontage
de rayonnages métalliques; la manutention et transfert de
livres, publications, bustes et autres objets.

ART. 12.80. - Dépenses de frais de voyage à l'étranger de
professeurs d'université.

Classification économiqlte :

(En millions de francs)

1977 1976 1975

121 Dépenses générales de fonction-
nement 1,4 1,2

Des subsides pour frais de voyage sont alloués aux pro-
fesseurs des institutions universitaires de langue fTançaise et
aux membres de l'Académie qui présentent des r;lpports dans
des congrès, colloques, conférences et séminaires à J'étranger.
La répartition des subsides est faite en fonction des demandes,
de l'avis des recteurs, des critères de sélection.

CHAPITRE !II.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.02. - Subvention en vue d'assurer le financement des
prix décernés par l'Académie royale des Sciences, des Lettres

et des Beaux-Arts de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1977 1976 1975

3331 Fins cuJturelJes : ménages 0,6 05

Dix-huit prix annuels d'un montant de 30000 francs (à
raison de six prix attribués par chacune des trois classes de
l'Académie).

ART. 33.04. - Subventions à de ;eunes chercheurs el étl/diants.
(En millions de francs)
1977 1976 1975Classification économique:

3331 Fins cuJturelies : ménages. 3,0 2;J

( 23 ) 4-II-N°l

(En miIJions de francs)

1977 1976 1975

33.04.1. Pour des voyages à J'étran-
ger en groupes de jeunes

chercheurs et étudiants uni-
versitaires . 1,6 1,41,7

0,1

33.04.2. Pour des voyages à l'étran-
ger en groupes d'étudiants

de l'enseignement supérieur
non universitaire 0,1 0,1

33.04.3. Pour des missions scienti-
fiques de jeunes chercheurs

à l'étranger 1,2 1,2 0,4

ART. 33.09. - Subventions en uue d'aSSlll'er la diffusion des

connaissances scientifiques dans l'opinion.

Classification économique:
(En millions de francs)

1977 1976 1975

3332 Fins culturelles: institutions . 2,4 2,32,8

1,0

Le crédit inscrit permet d'accorder des subsides aux musées
scientifiques régionaux, de financer l'aménagement scientifique
du centre de Ethe-Belmont (Buzenol) et d'aider quelques
sociétés régionales qui participent à la protection de la nature
et de l'environnement.

CHAPITRF IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise.

ART. 41.04. - Subuentions au patrimoine de l'Académie royale
des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en
uue d'assurer le financement de publications scientifiqucs.

Classification économique:
(En millions de francs)

1977 1976 1975

0,1 410 Transferts de revenus au pou-
voir central 7,6 6,4 5,1

(En milliers de francs)

Académie royale de Belgique:

a) Annuaire, bulletins, mémoires, illustrations et

traductions. 6170

500b) Commission de la 13iographie nationaJc .

Comi\é national du Dictionnaire latin médiéval 350

1,8

d) Histoire quantitative et le développement de

la Belgique. 580



3

3 3

7 2

4 - II - N° 1

Les publicarion'; Ôe J'Académie, de 1a Commissin1l d" la
Biographie nationale er du Comite Illtiunal du D;crionIL1irê

du Latin médiéval sont unilingues f:3IJçaiscs.

L'augmenration du crédit est rcndue nccessaire à la suite
de la hausse constantc des frais d'imprec,siolJ. Cette sitli:Jtio»
a eu pour effet de placer J'Académie ibns J'obligation d'ét;1,hJir
une liste d'atLente des mémoires il plIbIicr.

Par ailleurs, l'Académie poursuivra Li publication, C;l:amCé
en 1976. des 25 voJumes de ]'Hi,;toirc qilalJtitative el' du
développemcnt de la Belgique, selon un plan de cinq ans.

( 24 )

ART. 41.08, -- SlI!Jvent:Ol1s au patrimuine de l'Ac"démie ;'ovale
des SCiences. des Lettres et des Beill/x-Arts de Belgique en
lIue d'assurer la rcu,r!orisation des prix académiques.

(En millions de francs)

1977 1976 1975

4 JO Tramfen de reHOU'; au pou-
voir centra) 0,30,2 0,2

Suite :1 J';1irêté royal du 5 novembre 1971, l'Etat met il
h disposition de l'Académie royale de Belgique des crédits
oestinès il la majoration de ccruins prix accordés par elle.

TABLEAU SYNTHLT!QUE DES CADRES, DES EFH-CIlFS ET nFS DEPENSES DE PERSONNEL.

r. SERVICES PERMANENTS.

Niveau I:

F!)l1ct!onnaircs généraux OLi équivalents

Autres rangs

Niveau Il

Niveau III

Niveau IV

TO!JlIX .

II. SERVICES TEMPORAIRES.

III. DISPONIBILITE.

IV. PERSONNEL AUXIUAIRF..

Niveau l :

Fonctionnaires généraux ou équiv;llents

Autres rangs

Niveau II

Niveau III

Niveau IV

Totaux

'\d1n1nislLl(-ion --
Rcchcr(\i(: <;,:icntifi

':'c

E\<i1u~1~iDIl

des (oÙrs
(en mi1Jions

de francs ~, 100 o/n)
(-~ 1d 1\,'

1

1
1------
! A "l'ill'; (iaini!ii:.;

,
'\F<'ilt',

1
.~ . rCll1rOfJircs

EFfectif

1,0

2 L~

0,2

0,6

0,4
-, ,-, '-' ~--'-'---

16 3,4')

14
) )
-,~

~-~---~---' "--~- '---

14 5,6



SECTION 39.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CI!!\PfTIŒ III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

ART. 32.09. - Suhue'nÛon l'our les cOlirs Ihll' ,'orrespondancc.

Cldssification éco1lomique :

(En millions de francs)

1977 1976 1975

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 0,1 0,1

SECTION 40.

ALLOCATIONS ET l'RETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
- Achats de biells 11011durables ct de seruices.

ART. 12.64. - Prais de fOllctionnement du seruicc.

CL,ssificatioll économiquc :
(En millions de francs)

1977 1976 1975

123 /\.chats spécifiques. lU) ;.6

CHAPITRE f!!.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.01. - Octroi d'allocations d'études aux enfants belges
ou luxembourgeois dont un des parents ou le tuwur réside'

au Zaïre, au Rwanda ou au Burundi (pour mémoire).

Classification économique:
(En millions de fr~ncs)

1977 1976 1975

3TH Fins culturelles: ménages, I8,n

ART. 33.02. - Octroi d'allocations et prêts d'études aliX élèl'ci
et étudiants de condition peu aisée.

Classification économique:
(En millions de francs)

1977 1976 1975

3331 Fins culturelles: ménages.

Diminution de 183400000 francs.

578,9 762,3 765,9

( 25 ) 4 ~ II - N° 1

REPARTITiON DU CREDIT POUR 1977

1. Allocations (l'études j}()lU l'c!lseigncntcn! scC()nd,lirc.

1. Enseignemcnt sccondairc iI1f,;ricur:
(En milliers de francs)

1.1. Elèves de la prcrnièrc ~1i1néc,:

JO362 ,\ 1 oon franc, . [() 362,0

1.2. Alarcs bénéficiaires:
26 Kl5 :\ 24SS fr:mc, . 65 S2~/~

Enseigncjntx: ,'~(COJ1d;liî
.' ~'~l1pcncur :

Li 3S,1 ;\ 4.266 trancs . 99752,2

.---..--------

'i 'ot~ll cnSCi!~I1Cnlcn:. ,,~c()ndairc 1)'5 942,8

176 ()()O,OlITondi à .

Il .lllocdtiolls (t(::iudt'" POli]

1. FnSCl~I1(:f!lC1;' Cjjt\'CrS;L~.lè, cnseigne!Tiènt

l,tudess~lpériC'ur non-Ul1J\ICfl.:iClll

!licnr technicien:

~. j. EiJscignClJ1C!h i.1111Vcrsit-;11fl\ coutS

6 3G4 aHoca~ions

d'l'Inde,
188f(4)

1.2. F,1)(;ci gl1Cl11i..:nt univcrsi~'a1n

ricll r n()-i1-;, iJ1i\,'crsl tJ i re~

;l11lléc (~t SlIpC-

R 8(;7 ~J.11()cJ_ri()11S 214839,A

---_._----

'r()t~11 cnsc1gncl11cn l -:;upcncur . 402944,1

402900,0Arrondi il .

------.-.--

fotal g'Jl1ér~tl . sn 900,0

ART. 33.03, SubL'clition ,:' !~l (,':-~iss~) d'épilrgnc el

6,9

de re/raite pOlir d'hn'cr[;ts des cln-jJrtnl:3 contractés,
{l."(~' Id garantie de rr:/al, t'hlr la Ligue des FanÛlles
/10illbreuses de Belgique /JOli}' le scyuicc de sou Ponds

des études (lois cOllii'l!cint le inrdget de la Dette' I}{:blique
pour chawil des exercices 1953 à 1973).

ccollomique

(En mjiJjons de francs)

1977 1976 1975

333:1 Tr~111s[ert de revcn liS ~1Ux

rncl1;lges 4,4

TITRE 11.

DEPENSES DL CAPITAL.

SECT!O:,iS.

ORGANISATION DES ETUDES.

(I-IAPITRF VII.

ii'lVESnS5E;'vIENTS (CIVILS).

/\,chats de biens 111cubles durahles.

ART. 74.01.': --- Achot,: de machines,

tNOY('llS de trans/Jort terrestre.

mobilier, matériel et

l'C0t10HJUf?;.e :

(En millions de francs)

1977 1976 1975

742 Achats d'autre matériel 11,4 8,1 6,6



4-II-N°l ( 26 )

CinéllU,
LhJio, T. v.,
discothèque

Activit(~s
para::;colairts

Totaux

Equipement des écoles.

Mobilier - matériel - machines nécessaires an service

Expositions pédagogiques

Voyages et colonies scolaires.

Manifestations éducatives
Accueil de groupes étrangers. -

Achats de moyens de transports terrestres

Totaux.

SECTION 37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VI!.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01." - Achats de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

74.01.1. Académie royale de Belgique.

(En millions de

1977 1976
francs)

1975Classification économique:

742 Achats d'autre matériel . 0,9 0,5

Le crédit sollicité doit servir à l'équipement en mobilier
de certaines salles de commissions de l'Académie royale de
Belgique.

Plusieurs bibliothèques-vitrines et du mobilier sont à pré-
voir pour équiper le Cabinet de travail du Secrétaire perpétuel.
Par ailleurs du mobilier ainsi que des machines (à calculer
et à écrire) doivent également être prévus pour l'équipement
des bureaux.

Ventilation du crédit:

a) Achats de machines, de mobilier et de matériel divers
à l'intervention de l'O.C.F.; 400000 francs.

b) Achats de mobilier et de matériel divers non livrables

par l'O.C.F.; 500000 francs.

6,9

0,5

6,9

0,5

0,8 0,8

0,4 0,4

---,-~
7,4 8,61,2

ART. 74.80.* - Achats d'œuvres d'art, de documents, de pièces

et d'objets précieux en liue de la constitution de collections
patrimoniales par l'Académie royale de Belgique (le reli-
quat éventuel de ce crédit pourra être versé à titre de sub-

uention dans la caisse de l'établissement).

C~JassilictJtil)JI é(-O;lUl11;tJue

(En millions de francs)

1977 1976 1975

742 Ach,Jt d'autre matériel. 0,5 0,3 0,1

La Classe des Beaux-Arts de l'Académie royale de Belgique
poursuivra la décoration des locaux du Palais des Académies
et dressera une liste des œuvres d'art à acquérir en priorité.

Les frais de décoration seront d'ail!eurs répartis sur plu-
sieurs exercices budgétaires.

SECTION 39.

0,3
ENSEIGNEMENT l'AR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats ne biens meubles durables.

ART. 74.01:' - Achats de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

Classification économique:
(En millions de francs)
1977 1976 1975

742 Achats de matériel. 0,4 0,7 0,3

.:- Ne relève pas du programme d'investissement.



TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

SECTIO::'-i L

DEPENSES DE L'ETAT SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE r.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

ART. 60.47.B. - Fonds destiné aux allocations d'études (foi dl!

19 juillet 1971).

(En milliers de francs)

Classification économique:

1977 1976 1975

990 Solde reporté 1174954 1156654 947372

Recettes:

particulières:

- non patrimoniales

- patrimoniales

( 27 )

d'origine budgétaire:

080 Opérations internes.

460 Transfert du budget,
titre L section 40, arti-

cle 33.02

Totaux report et recettes

l)éjJcnscs :

- 11011 patrimoniales

1311 Aide sociale ;:1UX 111é-

nages.

~ patrirnonialcs

4 - II - N' 1

19ï7

(En mi]]iers de francs)

1976 i 975

(,000

578 900 762300

5137

765900

] 924954 l 718 409

IWO000 750 000

953854 1174954 1156654

Par ]a Joi du 19 juillet 1971 (art. 14) les crédits,
ptJUf des aIlocat!ons d'études, doivent être V1r~S à la

p.'.nicu1ii're du budget.

1 753 854

g00 000 750000 561 755

561755Turaux des dépenses

950 Solde à nouveau

inscrits
section

31.138 - E. G.


